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 Au début de cette rencontre, Mme Farida MOHA, journaliste et animatrice de ce 
séminaire, a souligné que cet événement constitue une occasion pour commémorer les droits 
fondamentaux des consommateurs reconnus par les Nations Unies à savoir : 
 

 Le droit à la santé ; 

 Le droit à la sécurité ; 

 Le droit à la protection des intérêts économiques ; 

 Le droit de choisir ; 

 Le droit d’être informé ; 

 Le droit à la réparation ; 

 Et le droit d’être entendu.  
  
 S’agissant du cadre réglementaire, l’animatrice a précisé que le Projet de loi 31-08 
édictant des mesures de protection des consommateurs, préparé par le Département du 
Commerce et de l’industrie, a récemment connu une inflexion considérable après le discours de 
sa Majesté le Roi à l’occasion du 55 ème anniversaire de la révolution du Roi et du peuple le 20 
Août 2008, appelant l'Exécutif et le Législatif à diligenter l'adoption du Code de protection du 
consommateur. 
 
 Mme Farida MOHA a rappelé que ce projet de loi a été approuvé par le Conseil du 
Gouvernement en date du 11 Septembre 2008 et par le Conseil des Ministres en date du  20 
Octobre 2008. Depuis, ledit projet de loi a été soumis à la commission des secteurs productifs 
relevant de la Chambre des Représentants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Discours de Monsieur le Ministre de l’Industrie, du Commerce 
 et des Nouvelles Technologies 

 
بظم الله الزحمان الزحيم 

  الظيدة وسيزة التىمية الاجتماعية والأطزة والتضامه؛
  الظيد الممثل المظاعد للمىدوب الدائم لمىظمة الأمم المتحدة للتغذية والشراعة؛

الظيد طفيز الجمهىرية الفزوظية بالمغزب؛ 
  الظيد ممثل بعثة المفىضية الأوروبية بالمملكة المغزبية؛

الفدرالية الىطىية لجمعيات حماية المظتهلكيه بالمغزب؛ الظيد رئيض 
 أيها الحضىر الكزيم،

 
ىٜ ػظٌٞ اىششف أُ أفررح ٍؼنٌ اىًٞ٘، أشغاه ٕزا اىَيرقٚ اى٘طْٜ اىزٛ دأتد ٗصاسج اىصْاػح  

ٗاىرجاسج ٗاىرنْ٘ى٘جٞاخ اىحذٝثح ػيٚ ذخيٞذٓ مو سْح تٖذف سصذ حصٞيح ٍا ذٌ إّجاصٓ تخص٘ص سٞاسح 
ىِٞ ٗاىفاػيِٞ حَاٝح اىَسرٖيل ، ٗمزا ذحذٝذ اىرذاتٞش اىَسرقثيٞح اىَضٍغ ذحقٞقٖا، ترؼاُٗ ٍغ مو اىَرذخ

. ٗخاصح جَؼٞاخ حَاٝح اىَسرٖيل
 

ٗأٗد فٜ اىثذاٝح أُ أغرٌْ ٕزٓ اىَْاسثح لأذقذً تاىشنش اىجضٝو إىٚ مو ششمائْا ٍِ الإداساخ اىَؼْٞح  
ٗاىذٗه اىصذٝقح ٗاىَْظَاخ اىذٗىٞح ٍَٗثيٜ اىَجرَغ اىَذّٜ، اىزِٝ اّخشط٘ا ٍؼْا فٜ ٍ٘امثح ٕزٓ اى٘صاسج 

. قح تاىشفغ ٍِ ٍسر٘ٙ حَاٝح اىَسرٖيل تاىَغشبفٜ ذْفٞز سٞاسرٖا اىَرؼو
 

ّٗظشا لإَٔٞح اىذػٌ اىزٛ ّحظٚ تٔ ٍِ اىرؼاُٗ اىذٗىٜ ٗاىزٛ ٝسإٌ فٜ الإسشاع تإّجاص إٔذاف  
اىسٞاسح اى٘طْٞح ىرؼضٝض حَاٝح اىَسرٖيل فقذ خصصْا ٍ٘ض٘ع ٕزٓ اىسْح ىرذاسط دٗس اىرؼاُٗ اىذٗىٜ 

 ".الدولي وإوعاع الثقافة الاطتهلاكية بالمغزب  التعاون: "فٜ ٕزا اىَجاه ٗرىل ذحد شؼاس 
 

ٗأسرسَح اىحض٘س اىنشٌٝ ىَ٘اصيح ٍذاخيرٜ تاىيغح اىفشّسٞح حرٚ ذرَنِ اىشخصٞاخ الأجْثٞح  
. اىحاضشج ٍؼْا ٍِ ذرثغ أط٘اس ٕزٓ اىَذاخيح

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Madame la Ministre 

Messieurs les Ambassadeurs 

Monsieur le Représentant de la FAO au Maroc 

Monsieur le Président de la Fédération Nationale des Associations de Consommateurs au 

Maroc 

Mesdames et Messieurs, 

 

 Il m’est particulièrement agréable d’ouvrir les travaux de ce séminaire organisé en 

commémoration de la journée mondiale des droits du consommateur, sous le thème « La 

coopération internationale en appui à la politique de promotion du consumérisme au 

Maroc ». 

 Le choix de ce thème reflète l’intérêt porté à la coopération internationale pour le 

développement de la politique de consumérisme au Maroc et traduit notre ambition et notre 

volonté à renforcer nos dispositifs législatifs, règlementaires et institutionnelset de les relever 

au niveau des standards admis à l’échelle internationale. 

 A cette occasion, je tiens à remercier l’ensemble de nos partenaires qui nous appuient 

dans ce domaine, en particulier la Délégation de la Commission Européenne au Maroc, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation et l’Agence Allemande de 

Coopération GTZ, pour leur engagement et pour la qualité de leur appui. 

 Mes remerciements s’adressent également aux experts présents parmi nous et à tous 

ceux qui nous accompagnent avec rigueur et professionnalisme dans la réalisation de nos 

projets dans ce domaine.  

 Leur participation aux travaux de ce séminaire ne manquera pas d’enrichir le débat et 

nous aidera à tracer ensemble une stratégie, engageant tous les acteurs concernés, pouvoirs 

publics, société civile, secteur privé et partenaires internationaux. 

 Je souhaite également la bienvenue à l’ensemble des participants, en particulier les 

associations de protection du consommateur à qui je tiens à rendre hommage pour leur 

engagement, leur mobilisation et pour les initiatives qu’elles mènent dans l’intérêt du 

consommateur marocain. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

 Le Maroc a fait le choix d’ouverture de son économie, afin d’asseoir les règles d’une 

économie de marché forte, fondée sur la libre concurrence entre les opérateurs et orientée 

vers la satisfaction des besoins des consommateurs et l’amélioration du bien être des citoyens.  



 Cette ouverture a certainement favorisé le développement des pratiques commerciales, 

l’évolution du comportement d’achat et l’élargissement des domaines de consommation des 

produits et services. 

 Pour tirer meilleur avantage de cette offre multiple et variée, le citoyen marocain doit 

opérer ses choix en toute connaissance et responsabilité et doit également être en mesure 

d’exercer ses droits et de les faire respecter. 

 D’un autre côté, les défis de croissance économique et sociale de notre pays imposent 

que le consommateur joue pleinement son rôle d’acteur économique qui stimule et influence 

positivement le marché. 

 A ce titre, le Ministère a dédié au niveau de sa stratégie de développement du commerce 

et de la distribution « Rawaj », un axe important pour favoriser l’accès du consommateur à une 

offre répondant aux exigences d’accessibilité, de qualité et d’équité. 

 Il y a lieu de rappeler, dans ce cadre, l’ensemble des initiatives menées par le 

Gouvernement en vue d’améliorer le pouvoir d’achat et de faire émerger la classe moyenne. 

Ces mesures ont porté, entre autres, sur la révision de l’Impôt sur le revenu dans le cadre de la 

Loi de Finances 2009, la subvention des prix de certains produits de première nécessité qui est 

évaluée à prés de 40 MMDH en 2008, ainsi que la réforme du système de compensation pour 

assurer un meilleur ciblage de la population nécessiteuse. 

 Par ailleurs, notre ministère mène une stratégie volontariste pour la promotion de la 

qualité et de la sécurité à travers notamment, le développement du système normatif marocain 

et le renforcement du cadre juridique et institutionnel par la création de l’IMANOR et 

l’élaboration du projet de loi sur la sécurité des produits et services industriels.  

 Pour ce qui est de la protection du consommateur, Sa Majesté le Roi Mohammed VI dans 

son discours du 20 Aout 2008, a souligné l’importance de la protection du consommateur en 

disant, je cite : « Afin de compléter l'éventail des outils de soutien social, Nous exhortons le 

gouvernement à mettre en œuvre les mécanismes législatifs et institutionnels nécessaires pour 

renforcer le pouvoir d'achat des citoyens, contrôler les prix et combattre la corruption. 

 A cet effet, Nous appelons l'Exécutif et le Législatif à diligenter l'adoption du Code de 

Protection du Consommateur. » Fin de citation. 

 A cet effet, le Ministère a entrepris l’examen du projet de loi au niveau du Parlement 

après son adoption par les Conseils du Gouvernement et des Ministres. Ce projet de loi vient 

compléter le dispositif existant qui comporte plus de 300 textes touchant, en particulier, les 

domaines de la qualité, de la sécurité et de la santé 

 Néanmoins, ce dispositif juridique à lui seul ne peut suffire pour atteindre le niveau de 

protection souhaité pour le citoyen marocain. Je reste convaincu que les associations de 

consommateurs ainsi que les institutions en charge de la consommation joueront de plus en plus 

un rôle déterminant dans la promotion de la politique de consumérisme dans notre pays. 

 

 

 



 

Mesdames et Messieurs, 

 

 Les actions de coopération mises en œuvre par notre Département avec l’appui louable 

de nos partenaires ont d’ores et déjà donné des résultats positifs. 

 Cette coopération institutionnelle nous permet de mettre en œuvre notre politique en 

matière de consommation et de protection des consommateurs visant le raffermissement du 

cadre juridique et institutionnel et le renforcement du mouvement consumériste marocain. 

 Les premières actions de partenariat ont démarré en 2002 avec le lancement du projet 

de coopération maroco-allemande visant l’amélioration de la qualité des produits 

agroalimentaires. 

 Ce projet a permis la mobilisation de plusieurs expertises, nationales et internationales, 

pour appuyer les associations de consommateurs dans l’amélioration de leurs modes de gestion 

et de gouvernance et le développement des actions de proximité en faveur du consommateur.  

 A cet égard, quatre associations ont ouvert des guichets-conseils décernant des services 

d’information, d’orientation et d’accompagnement des consommateurs dans la résolution de 

leurs litiges de consommation. Ces guichets ont traité jusqu’à fin février 2009 plus de 4000 

demandes.   

 Aussi et dans l’objectif de renforcer le rôle du mouvement consumériste dans la défense 

des intérêts des consommateurs, ce projet a également accompagné deux associations dans la 

préparation de leurs demandes d’obtention du statut d’utilité publique.  

 Par ailleurs, notre Département bénéficie depuis avril 2007 d’un projet de jumelage avec 

l’Union Européenne en matière d’appui juridique et institutionnel à la protection du 

consommateur au Maroc ; projet qui a permis : 

 

 D’analyser les écarts entre la législation marocaine et l’acquis communautaire en 

matière de droit de la consommation. 

 D’élaborer une base de données rassemblant l’ensemble des textes juridiques et la 

jurisprudence en matière de consommation  

 D’assister notre Département dans la préparation des textes d’applications du projet de 

loi 31-08 édictant des mesures de protection des consommateurs. 

 D’appuyer le mouvement consumériste d’actions pour le renforcement des capacités de 

communication des associations de consommateurs à travers la préparation de supports 

pour la sensibilisation et l’éducation des jeunes consommateurs. 

 

En outre et dans le but de renforcer le paysage institutionnel de la consommation, notre 

Ministère a lancé, avec l’appui de la FAO, l’étude de faisabilité pour la conception et le 

montage du Centre Marocain de la Consommation. Centre, qui constituera une plate-

forme de concertation et de coordination entre le mouvement consumériste, le secteur 



privé et les pouvoirs publics et développera des services à valeur ajoutée dans le 

domaine de la consommation et de la protection des consommateurs. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

 La politique de développement et de promotion du consumérisme ne peut réussir sans 

l’implication effective et efficace des associations de consommateurs qui constituent un relai 

incontournable pour toute action d’information, de sensibilisation, d’accompagnement et de 

défense des droits et intérêts du consommateur. 

 Aussi et pour conclure, je voudrais vous assurer que notre Département ne ménagera 

aucun effort pour appuyer le mouvement consumériste, en le poussant vers l’excellence dans 

l’accomplissement du rôle qu’il doit jouer pour le consommateur marocain. 

 Nous comptons sur l’appui de nos partenaires pour développer davantage les fondements 

d’une culture consumériste à l’air du temps, active et entreprenante chez l’ensemble des 

consommateurs du Royaume.  

 Je vous remercie de votre attention et je souhaite plein succès à vos travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Discours de Monsieur l’Ambassadeur de la République  

Française au Maroc 
 

 Bien que je remercie Monsieur le Ministre Ahmed Reda CHAMI de m’avoir invité à 

participer à cette séance d’ouverture, je voudrais également remercier Madame Nezha SQALLI 

que j’ai très souvent rencontré et la féliciter d’être parmi nous aujourd’hui, là où il y a toutes 

les dimensions sociales et civiles de cette coopération, qui sont je crois extrêmement 

importantes pour le développement de la société marocaine et je suis très fier et très heureux 

d’accompagner à notre modeste niveau la protection des consommateurs.   

 Je voudrais d’abord rappeler que nous célébrons en France, à quelques heures de retard, 

la journée mondiale du consommateur, je crois que c’est un rappel qui est important parce 

qu’il montre que ces questions là sont aujourd’hui au cœur de la gouvernance et du travail des 

gouvernements démocratiques comme les notre et que le consommateur est évidement 

aujourd’hui un citoyen et à ce titre mérite toute l’attention des pouvoirs publiques de nos 

différents pays. 

 Nous célébrons aujourd’hui la journée mondiale de la protection du consommateur. Au 
vu de l’ampleur du travail législatif et réglementaire en cours dans ce domaine au Maroc, j’ai 
cependant l’impression que l’on pourrait désigner l’année 2009 comme l’année des droits du 
consommateur marocain. Hommage soit rendu sur ce point aux impulsions données par sa 
Majesté le Roi Mohmmed VI. 
 
 Je suis fier et heureux que la France et l’Allemagne aient pu y contribuer ensemble. Elles 
l’ont fait au nom de l’Union Européenne dans le cadre d’un consortium. Je me félicite à la fois 
de cette conjonction France/Allemagne/Maroc et de la confiance qui a été témoignée à 
l’expertise française dans le cadre de ce jumelage. 
 

Si je ne devais retenir qu’une idée de ce magnifique jumelage, ce serait que la formule 
choisie a reposé sur les acteurs de terrain au premier rang desquels les associations de 
consommateurs. Bien sûr, cela n’aurait pas été possible sans l’appui de la Direction du 
Commerce Intérieur dont je salue la Directrice, Mme Boucetta  pour son engagement. 
 
 Réjouissons-nous des conséquences futures pour le consommateur marocain. 
 
 Elles découleront notamment de l’élaboration, puis de la mise en œuvre du projet de loi 
de protection du consommateur et de ses textes d’application. Sur ces textes, l’administration 
marocaine et les experts français ont été mobilisés. 
 
 Elles résulteront également de l’important dispositif de communication et information du 
consommateur et de ses textes d’application. Sur ces textes, l’administration marocaine et les 
experts français ont été mobilisés. 
 
 Elles résulteront également de l’important dispositif de communication et information 
des consommateurs mis en œuvre à travers la création d’un ensemble de dépliants, un site 
Internet, des spots radio. Je salue à ce titre l’expertise allemande. 
 



 Je terminerai en soulignant l’importance de l’équilibre contractuel entre professionnels 
et consommateurs. C’est le cœur même du droit de la consommation. En cette période de 
crise, ce rééquilibre est plus précieux que jamais car il touche à la fois à l’efficacité et à 
l’équité, à l’économique et au social. 
 
 Je vous remercie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Discours de Monsieur l’Ambassadeur Chef de la Délégation de la Commission 
Européenne au Royaume du Maroc dont la lecture a été donnée par Monsieur 
Jérôme CASSIERS : conseiller d’Affaires Politiques, Commerce, Information, 
Culture au niveau de la Délégation de la Commission européenne au Maroc 

 
 
Madame la Ministre du Développement Social, de la Famille et de la Solidarité, 

Monsieur le Ministre de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies, 

Monsieur l'Ambassadeur de la République de France au Maroc, 

Monsieur le Représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 

l'Agriculture au Maroc, 

Monsieur le Président de la Fédération Nationale des Associations de Consommateurs au 

Maroc, 

Mesdames et Messieurs, 

 

 Je suis très heureux de participer aujourd'hui à ce séminaire de commémoration  de la 
journée mondiale des droits des consommateurs, car, comme vous le savez, ce thème fait 
partie intégrante du projet européen.  En effet, la construction européenne est largement 
fondée sur la création d'un marché unique, décidée dès le Traité de Rome, et qui fut la grande 
réalisation de la Commission  Delors en 1992.  Or l'action d'un consommateur informé, à même 
d'interagir dans l'ensemble du marché européen est essentielle pour garantir le fonctionnement 
du marché unique sur une base équitable. 
 
 L'union Européenne célèbre chaque année la journée européenne du consommateur.  
Lors de la 10ième journée, le 13 mars, la Commissaire en charge de la protection des 
consommateurs, Madame Kuneva, a insisté sur la notion de "consommateur éclairé", c'est-à-dire 
à la fois informé et comprenant le fonctionnement du marché unique. Elle a rappelé 
l'importance du volet qualitatif de l'information du consommateur et d'une surveillance accrue 
du marché. Enfin, dans le contexte de la crise économique actuelle, elle a lancé un appel à 
repenser nos modes de consommation, impliquant notamment la notion de "durabilité", principe 
directeur de notre temps. 
 
 
 En matière de coopération entre le Maroc et l'Union européenne, le Plan d'Action 
Voisinage qui constitue le document de base gouvernant notre coopération en matière de 
réforme entreprise par le Royaume reprend en son objectif 35 la "Coopération en matière de 
protection du consommateur".  C'est qu'en effet la protection du consommateur constitue un 
facteur crucial de modernisation de l'économie en contribuant par les exigences d'un 
consommateur avisé à "tirer vers le haut" l'ensemble des opérateurs économiques, dans des 
secteurs aussi divers que l'agroalimentaire, l'électroménager ou les services ou même le crédit.  
 
 
 Depuis le 13 octobre 2008 la feuille de route du Statut Avancé, adoptée d'un commun 
accord par les Ministres des Affaires étrangères européens et marocain au sein du Conseil 
d'Association, fixe un objectif plus ambitieux d'une convergence du cadre législatif du Maroc 



avec l'Acquis communautaire, et la conclusion à terme d'un Accord de Libre Echange global et 
Approfondi. Ceci dans le but d'une participation du Maroc dans le marché intérieur de l'UE.  
 
 D'un point de vue opérationnel, cet Accord se verra concrétisé par un ensemble de 
mesures formant un ensemble indivisible et cohérent, parmi lesquels figurent notamment la 
facilitation de l'accès au marché pour les produits industriels, et la protection du 
consommateur. Cette thématique occupe donc une place importante dans les perspectives de 
coopération entre l'UE et le Maroc à long terme. 
 
 C'est dire l'importance du jumelage institutionnel en cours, financé par l'Union 
européenne, non seulement comme contribution à la mise en place d'une économie moderne, 
mais aussi comme projet pilote de rapprochement des législations avec l'acquis communautaire.  
Pour soutenir le renforcement de la protection du consommateur au Maroc, de nombreuses 
actions de réforme législative, de renforcement des capacités administratives, d'échanges 
d'expérience et de sensibilisation des consommateurs ont été entamées. A cette occasion, je 
tiens à saluer les efforts remarquables réalisés par les partenaires marocains, français et 
allemands au sein de ce projet, dont je laisserai le soin aux intervenants du séminaire de 
détailler les résultats. 
 
 
 Avant de conclure, je souhaite féliciter le Ministère de l'Industrie, du Commerce et des 
Nouvelles Technologies pour l'organisation de cet événement. J'invite également l'ensemble des 
acteurs principaux dans ce domaine, que ce soient les pouvoirs publics, le parlement, les 
associations de protection des consommateurs ou encore les entreprises, à œuvrer de façon 
concertée et coordonnée pour l'avenir de cette thématique de portée nationale. Enfin, 
permettez-moi de vous renouveler l'intérêt porté par la Commission européenne aux 
développements structurants, œuvrant au renforcement de la protection des consommateurs au 
Maroc. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Monsieur le Représentant de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture au Royaume du Maroc 

 
 
Monsieur le Ministre, 
Messieurs les ambassadeurs, 
Monsieur le Président de la Fédération Nationale des Associations des consommateurs, 
Messieurs les Directeurs, Mesdames et Messieurs, 
 
 La tradition de célébrer la Journée Mondiale des Droits des Consommateurs est devenue 
au Maroc l’occasion pour les autorités publiques autant que pour les Représentants du 
Consommateur de présenter un bilan des avancées en matière du consumérisme au Maroc, 
d’une part, et de manifester les progrès réalisés dans la défense des droits du consommateur. 
 
 La FAO est heureuse de prendre part aujourd’hui à ce séminaire organisé par le Ministère 
de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies. 
 
 C’est une occasion pour notre organisation d’exprimer son soutien aux initiatives prises 
ou engagées autant par les institutions publiques que par les Représentants des consommateurs 
au niveau local et au niveau régional. 
 
 En effet, la FAO a été depuis plus de 25 ans sensible aux aspects traitant de la qualité et 
de la sécurité sanitaire des aliments et, depuis 25 ans, elle apporte un appui et une assistance 
technique au Maroc à la demande des diverses institutions nationales concernées par ces 
aspects. 
 
 Ces contributions ont constitué des apports pour renforcer l’action du Gouvernement 
dans tout ce qui a trait à la normalisation et à la qualité des produits offerts à la consommation 
du citoyen marocain. 
 
 L’action la plus remarquable a été celle de l’appui au Maroc dans le domaine de la 
protection et de la sécurité sanitaire des aliments, plus particulièrement. 
 
 Mais, la FAO est également très sensible à l’encouragement et à l’émergence de la voie 
des consommateurs à travers leurs groupements et associations pour assurer la veille sur les 
intérêts des consommateurs. 
 
 Notre Organisation est également très sensible à l’encouragement de ces entités par les 
autorités marocaines et, en particulier, le Ministère de l’Industrie, du Commerce et des 
Nouvelles Technologies qui a entrepris depuis de nombreuses années une démarche 
d’encouragement de  ces entités représentant les consommateurs en: 
 

- Lançant  un réceptacle juridique des plus modernes et ce, à travers le projet de loi 
édictant des mesures de protection du consommateur,  

 
- Préparant un réceptacle technique pour aider au renforcement des capacités de ces 

entités comme le futur Centre Marocain de la Consommation.  
 
 A cette fin, le Ministère a su également mobiliser de nombreuses ressources propres à lui, 
mais aussi des ressources provenant de la coopération bilatérale et multilatérale afin d’avancer 
dans le perfectionnement du système de protection du consommateur. 



 
 La FAO contribue à cet effort puisqu’elle a répondu favorablement à la requête du 
Ministère de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies pour l’aider à la 
conception et à la création d’une institution nationale qui constituera l’espace favorable à 
l’expression des droits du consommateur marocain. Cette institution, qui sera probablement un 
Centre Marocain de la Consommation, est  actuellement en conception et montage très avancés 
dans ses aspects juridique et organisationnel de gestion, de communication et de partenariat. 
 
 L’assistance technique de la FAO pour l’émergence de ce centre est d’autant plus 
dynamique qu’elle a rencontré une volonté particulièrement forte de la part du département 
chargé du commerce intérieur au sein du Ministère, autant que des divers autres partenaires 
publics ou associatifs concernés par le consumérisme. 
 
 Sous réserve de toutes les démarches et les ajustements nécessaires, le futur Centre 
Marocain de la Consommation aura les missions suivantes : 
 

- une mission de recherche consumériste ; 
- une mission de gestion d’un fonds documentaire relatif à la consommation ; 

 
- une mission de gestion des litiges et de médiation ; 
- une mission de labellisation de produits et de services ; 
- une mission de veille consumériste ; 
- et, enfin, une mission de représentation des organisations de consommateurs. 

 
 La mobilisation des cadres et responsables du Ministère ainsi que la volonté exprimée par 
les Associations des consommateurs et leur Fédération pour ce futur Centre Marocain de la 
Consommation, nous permet d’espérer que, très prochainement, le Maroc aura un espace à 
même de répondre aux soucis et aux attentes des consommateurs marocains en matière de 
qualité, de protection, de défense des intérêts et, surtout, de communication afin que le 
concept du consumérisme au Maroc soit à la hauteur des attentes de tous. 
 
 Je souhaite un séminaire fructueux pour tous et vous remercie pour votre attention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Monsieur le Président de la Fédération Nationale  
des Associations de Consommateurs au Maroc 

  
 
Monsieur le Ministre de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies; 
Monsieur le Représentant de l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture au Royaume du Maroc ; 
Monsieur l’Ambassadeur Chef de la Délégation de la Commission Européenne au Royaume 
du  Maroc ; 
Monsieur l’Ambassadeur de la République Française au Maroc ; 
Mes amis les Présidents  des Associations de Consommateurs au Maroc ; 
Mesdames et Messieurs. 

 
C’est à la fois un honneur et un plaisir pour moi et pour tous les présidents des 

associations membres de la Fédération Nationale des Associations de Consommateurs au Maroc 
(FNAC Maroc) de participer aujourd’hui à cette rencontre organisée en commémoration de la 
journée mondiale du consommateur sous le thème « LA COOPERATION INTERNATIONALE EN 
APPUI A LA POLITIQUE DE PROMOTION DU CONSUMERISME AU MAROC ».  

 
Je remercie vivement le Ministère de l’Industrie du Commerce, et des Nouvelles 

Technologies de nous avoir  invités à témoigner du rôle déterminant et fructueux qu’a joué la 
coopération internationale dans le développement du mouvement consumériste au Maroc. 

 
Notre présence et participation à cette rencontre  témoignent des affinités réelles et 

profondes entre le Ministère de l’Industrie du Commerce, et des Nouvelles Technologies et la 
Fédération Nationale des Associations de Consommateurs au Maroc. Non seulement oeuvrons-
nous dans le même domaine qui est le développement du mouvement consumériste au 
Maroc, mais nous partageons les mêmes valeurs d’engagement communautaire. Les activités de 
notre fédération comme les vôtres, reposent sur la conviction, que le Maroc se trouve en pleine 
transition politique, économique et sociale, suite à son engagement, dans une politique 
d’ouverture, de son économie sur le marché international. Toutefois, cette ouverture nécessite 
un accompagnement pour la mise en place de mesures assurant le développement d’un 
environnement propice à l’entreprise et une protection adéquate des consommateurs en leur 
offrant toutes les conditions pour opérer un choix judicieux des produits et services mis sur le 
marché.  
 
Mesdames et Messieurs, 
 

L’organisation de cette rencontre aujourd’hui, qui réunit tous les acteurs concernés offre 
une excellente opportunité pour échanger les points de vue sur la stratégie à adopter dans ce 
domaine. Elle constitue, à cet effet, un cadre de réflexion et de concertation permettant 
d’identifier les outils et les moyens nécessaires pour que le consommateur puisse jouer son rôle 
en tant qu’opérateur économique 
 
 
 

 
 



 
Mesdames et Messieurs, 

 
Si la situation des consommateurs au Maroc est améliorée ces dernières années c’est 

grâce aux efforts réalisés par les associations de consommateurs, le Ministère de l’Industrie, du 
Commerce et des Nouvelles Technologies et la coopération internationale. 

 
Sur le plan juridique, il convient de signaler que le Ministère de l’Industrie, du Commerce 

et des Nouvelles Technologies a procédé, en collaboration avec les administrations et les 
associations, à l’élaboration d’un projet de loi sur la protection du consommateur qui  est 
actuellement en cours d’approbation au parlement. Lequel projet donnera un grand élan dans 
le domaine des droits de l’homme et bien sur, sur l’établissement de l’état de droit. 

 
De même et en vue de renforcer le mouvement consumériste marocain,  le Ministère de 

l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies a engagé des programmes d’appui et 
d’assistance des associations de protection et de défense du consommateur en collaboration 
avec plusieurs organismes internationaux à savoir: 

 
 L’Agence de Coopération Technique Allemande (GTZ) à travers le projet AQPA.  
 La FAO à travers la mise en place du centre marocain de la consommation 
 L’union européenne à travers le projet PAAA 
Concernant la GTZ, dans le cadre  du  projet « Amélioration de la Qualité des Produits 

Agroalimentaires, AQPA »entamé depuis 2002. Les   associations de consommateurs ont tiré 
profit de plusieurs activités à savoir : 

 Les formations, 
 Le développement de leurs capacités de médiation  
 L’appui pour la réalisation des actions de proximité et être à l’écoute des 

consommateurs à travers l’ouverture des guichets conseils. 
 L’octroi d’équipements bureautiques et informatiques nécessaires à leur 

fonctionnement. 
 

Pour ce qui est de la coopération avec l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture FAO un projet « Etude de faisabilité et appui à la conception et 
au montage du Centre Marocain  de la Consommation » est en cours d’exécution. Ledit centre 
constituera un cadre de dialogue, de concertation et de soutien pour le consumérisme au 
Maroc. 

 
 Dans le cadre de la mise en oeuvre du « Programme d'Appui à l'Accord d'Association » 
entre l'U.E. et le Maroc (PAAA) qui vise le rapprochement entre la législation marocaine et 
l’union européenne on a tiré profit d’un appui juridique et institutionnel à la protection des 
consommateurs au Maroc ainsi que l'amélioration de la protection, l'information, la 
sensibilisation et l'éducation du consommateur marocain. 

 Par ailleurs, permettez-moi à cette occasion d’exprimer, à toutes les unités de gestion 
des projets précités, ma profonde reconnaissance pour la qualité et le sérieux avec lequel elles 
ont géré ces programmes. Bien sur sans oublié les bailleurs de fond qui sans eux, le mouvement 
consumériste marocain, n’aurait pas pu atteindre ce niveau avancé de développement. 

Je ne manquerais pas enfin de féliciter le Ministère de l’Industrie du Commerce et des 
Nouvelles Technologies pour les avancées majeures réalisées en matière de réformes 
législatives et le développement du mouvement consumériste au Maroc. 



 
Et enfin pour offrir les meilleures conditions de réussite de ce grand chantier, j’invite 

l’ensemble des institutions, les ONG et les agences de coopération, ici présentes, à nous 
accompagner dans la réalisation de nos actions par la sensibilisation, la formation et 
l’assistance technique. 

 
Je conclue en vous souhaitant plein succès pour vos travaux et en vous remerciant pour 

votre attention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animatrice : Madame Farida MOHA 
 
Intervenants : 
 

- Monsieur Mohammed DOUBBI EL KADMIRI : Directeur de l’Unité de 
Gestion du Programme d’Appui à l’Accord d’Association entre le Maroc 
et l’Union Européenne.  

 
- Monsieur Jean PEYROT Chef du projet de jumelage institutionnel en 

matière d’appui juridique et institutionnel à la protection des 
consommateurs  au Maroc. 

 
- Monsieur Axel Ernst Heinrich REICH Coordonnateur allemand du projet 

de jumelage institutionnel en matière d’appui juridique et 
institutionnel à la protection des consommateurs  au Maroc. 

- Monsieur Jean Michel WARNIER : Conseiller Résident de Jumelage. 

- Témoignages de représentants des associations de protection des 
consommateurs bénéficiaires du projet AQPA. 

 
 
 
 
 
 
 

Premier Panel 

Bilan des actions engagées pour la 
promotion et le développement du 

consumérisme au Maroc 



 
 
 
 

 Au début des travaux du premier panel et sur demande de l’animatrice, les intervenants 
ont émis des commentaires introductifs sur les actions engagées pour la promotion et le 
développement du consumérisme au Maroc citées dans les discours prononcés lors de la séance 
d’ouverture. 
 
 Monsieur KHERRATI Bouazza, Président de l’Association Marocaine de Protection et 
d’Orientation du Consommateur de Kénitra a rappelé les efforts déployés, d’une part par son 
organisation depuis plusieurs années en vue de rehausser le niveau de protection des 
consommateurs et d’autre part, par le Ministère de l’Industrie du Commerce et des Nouvelles 
Technologies et la coopération internationale et ce, en appui au rôle du mouvement 
consumériste national, en tant qu’acteur et partenaire incontournable en matière de mise en 
oeuvre de la politique nationale de protection du consommateur. 
 

 De sa part, Monsieur Jean Michel WARNIER, Conseiller Résident du projet de Jumelage 
a souligné la complémentarité entre les trois projets de coopération pilotés par le Ministère de 
l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies dans le domaine du consumérisme à 
savoir : 

- Le projet de coopération maroco-allemande relatif à l’Amélioration de la Qualité des 
Produits Agroalimentaires visant le renforcement du rôle des ADC ; 

- Le projet TCP/MOR/3102 relatif à la conception et au montage du Centre Marocain de la 
Consommation, appuyé par la FAO ; 

- Le projet de jumelage avec l’U.E en matière d’appui juridique et institutionnel à la 
protection des consommateurs au Maroc. 

A ce titre, M WARNIER a salué le rôle important qu’a joué le projet AQPA dans 
l’accompagnement des associations de consommateurs au développement de services de 
proximité et d’outils et de supports pratiques d’information et de sensibilisation des 
consommateurs. 

 

 Sur ce registre, il a informé l’assistance que le projet de jumelage a contribué à ce 
travail par la mise en place d’un espace documentaire dédié à la consommation et la protection 
des consommateurs. 

Aussi, il a rappelé que le Ministère de l’Industrie du Commerce et des Nouvelles 
Technologies a orienté environ 70% des actions réalisées dans le cadre de ce projet de jumelage 
au profit des consommateurs. 

 
 Monsieur Jean PEYROT, Chef du projet de jumelage institutionnel en matière d’appui 
juridique et institutionnel à la protection des consommateurs  au Maroc a noté que le jumelage 
est avant tout une démarche culturelle avant d’être une démarche technique. 
 
 S’agissant de la réalisation du projet de jumelage, qui prévoit la conception et la 
production de supports de communication, guides, dépliants, spots et émissions radio entre 
autres, il a précisé que l'Union européenne a mandaté le Ministère des Finances français comme 
coordonnateur en association avec le Ministère de l'Agriculture et de la Protection du 
consommateur d’Allemagne. Ce consortium franco-allemand a permis du point de vue technique 



d’avoir un regard croisé des deux expériences dans le domaine de la protection du 
consommateur.  
 
 Aussi, il a précisé que la mise en œuvre et la coordination sont assurées par les chefs de 
projet des pays signataires, avec l'aide du conseiller résident (CRJ), détaché auprès de la 
Direction du Commerce Intérieur. Ces coordonnateurs se réunissent une fois par trimestre en 
présence des représentants de l’Unité de Gestion du Projet et de l’Union Européenne pour faire 
le point sur l’Etat d’avancement du projet. 
 
  
 De son côté,  Monsieur Axel Ernst Heinrich REICH, coordonnateur allemand du projet 
de jumelage, a précisé que ledit projet est une expérience culturelle spéciale et enrichissante, 
qui a associé sur un projet commun, le Ministère de l’Industrie du Commerce et des Nouvelles 
Technologies, des experts français et allemands, des associations de consommateurs et le CRJ, 
notamment autour de la conception de divers produits de communication en faveur des 
consommateurs : spots, émissions radio, guides et dépliants. 
 
 Monsieur Mohammed DOUBBI EL KADMIRI, Directeur de l’Unité de Gestion du 
Programme d’Appui à l’Accord d’Association entre le Maroc et l’Union Européenne au 
Ministère de la Coopération et des Affaires Etrangères, a rappelé que le jumelage n’est qu’un 
instrument parmi les instruments du Programme d’Appui à l’Accord d’Association visant à 
rapprocher la réglementation marocaine avec l’acquis communautaire. Il a rappelé que ce 
programme a démarré en 2004 avec un  budget de 5 millions d’euros alloués et rehaussé, 
actuellement, à 40 millions d’euros. De même, il a précisé que le Maroc a engagé une vingtaine 
de projets de jumelage et prépare le lancement de 35 projets supplémentaires. 
 
 En règle générale et en matière d’orientation du programme, l’intervenant a noté que 
l’unité de gestion apporte son aide aux administrations marocaines qui souhaitent développer 
des réformes et ce, en prenant en charge l’ensemble des actions à entreprendre pour le 
lancement du projet de partenariat. Ces réformes doivent être incluses au préalable dans le 
plan d’action de l’Accord d’Association 
 
 Par ailleurs, il a rappelé que le jumelage institutionnel est un instrument qui a fait ses 
preuves lors de l’élargissement de l'Union européenne grâce à la mobilisation des Etats 
membres de l’Union Européenne dans l’accompagnement des nouveaux adhérants et ce, en 
apportant l’aide nécessaire pour leur permettre de mettre à niveau leur arsenal juridique avec 
l’acquis communautaire.  
 
 Pour le Maroc, Mr EL KADMIRI a précisé qu’il s’agit surtout de l’harmonisation et du 
rapprochement de la législation marocaine avec l’acquis communautaire afin de s’inscrire dans 
le cadre du statut avancé. 

 
 A ce sujet, Mme Farida Moha a questionné l’intervenant sur la différence entre le  
jumelage institutionnel engagé en faveur des pays de l’Est et celui adopté par le Maroc. 
 
 En réponse, Monsieur DOUBBI EL KADMIRI a précisé qu’il s’agit du même instrument et a 
affirmé que d’après les rapports des contrôles effectués par la Délégation de la Commission 
Européenne, le Maroc serait plus exigeants en matière de qualité des fiches de projets et des 
demandes que certains pays candidats à l’adhésion.   
 



 En terme de responsabilité de l’administration, il est important de souligner que le Maroc 
est dans une logique de rapprochement avec l’acquis communautaire dans le cadre même du 
statut avancé poursuit l’intervenant. Ainsi, chaque administration examine les axes 
d’intervention du jumelage institutionnel pour rapprocher notre législation avec l’acquis 
communautaire, ce qui constitue une marge de manœuvre formidable pour permettre au Maroc 
d’aller à son rythme et de ne pas déstabiliser certains secteurs de l’économie par exemple.  
 
 En s’adressant à Monsieur Jean PEYROT, Mme Farida MOHA a demandé : dans quelles 
mesures le statut avancé accordé au Maroc par l’union Européenne devait accélérer les 
réformes engagées par le Maroc ?  
 
 A ce sujet, Monsieur Jean PEYROT a signalé que l’adoption du projet de loi 31-08 
édictant des mesures de protection des consommateurs qui fait l’objet de discussions devant le 
parlement, constituera un grand pas vers l’harmonisation du droit marocain de la consommation 
avec l’acquis communautaire.  
 
 Néanmoins, Mr PEYROT a insisté sur la nécessité d’assurer une veille juridique en 
collaboration avec le mouvement consumériste, pour ne pas se retrouver avec de nouveaux 
écarts avec l’acquis communautaire.   
 
 De sa part, Monsieur EL KADMIRI a précisé que le Maroc s’attèle à accélérer les 
réformes, tout en tenant compte des spécificités de chaque secteur. Aussi, il a précisé que le 
jumelage institutionnel est un accélérateur dans la mesure où il assiste l’administration 
marocaine à mettre en œuvre les réformes et les programmes planifiés et ce, en collaboration 
avec des administrations européennes qui œuvrent dans les mêmes domaines d’intervention. 
 
 Aussi, Monsieur Jean PEYROT a signalé qu’il est intéressant pour l’assistance d’avoir une 
idée sur ce qui se fait concrètement dans le cadre du projet de jumelage et a invité Monsieur 
Jean Michel WARNIER à animer une présentation sur les activités et les produits réalisés dans 
le cadre de ce projet. 
 
 Dans sa présentation, Monsieur Jean Michel WARNIER a déclaré que l’année 2009 est 
l’année des droits des consommateurs par excellence au Maroc, notamment grâce à l’impulsion 
donner par sa majesté dans le discours de la révolution du Roi et du peuple, la mise en œuvre 
du projet de jumelage et le début de l’examen du projet de loi 31-08 édictant des mesures de 
protection des consommateurs par le parlement et ce, en qualifiant ce projet de loi de vraie 
révolution en matière de protection des droits des consommateurs. 
 
 Aussi, il a rappelé que le jumelage est une dynamique de démultiplication  qui consiste à 
ce que l’administration de l’Etat membre déplace de l’expertise vers l’administration 
homologue ou jumelle de l’Etat bénéficiaire. A cet effet, il a noté que la Direction du 
Commerce Intérieur a eu l’intelligence d’y faire associer le mouvement consumériste marocain 
et générer ainsi une nouvelle démultiplication pour couvrir l’ensemble du territoire marocain.  
 
 Ensuite, il a signalé que cette orientation est d’autant plus pertinente que quand on 
analyse l’immense champ des problèmes de consommation, on s’aperçoit qu’une minorité des 
litiges est d’ordre pénal, la grande majorité des problèmes de consommation est d’ordre 
contractuel. A ce titre, ces litiges ne relèvent pas des compétences des administrations 
régaliennes, il revient aux tribunaux civils d’y statuer.  
 



 Tenant compte de ce constat, il a précisé l’importance d’impliquer les associations de 
consommateurs pour aider dans le règlement des litiges avec les professionnels. Ceci, exige 
d’apporter un appui continu aux responsables du mouvement consumériste pour leur permettre 
de compléter l’action des pouvoirs publics en matière de contrôles à effectuer au niveau du 
marché. 
 
 Pour Monsieur Jean Michel WARNIER, cette politique d’appui est importante dans un 
contexte marocain marqué par l’examen du projet de loi 31-08 édictant des mesures de 
protection des consommateurs, caractérisé par un rapprochement avancé avec l’acquis 
communautaire, qui va rétablir l’équilibre dans les relations entre professionnels et 
consommateurs. C’est pour cela, selon l’intervenant, que le projet de jumelage prévoit une 
composante juridique qui consiste à réaliser un rapprochement avec le droit européen de la 
consommation et l’élaboration de 17 avant projets de textes d’application. 
 
 Par ailleurs, Monsieur WARNIER a noté dans sa présentation que le projet de loi 31-08 
prévoit plusieurs dispositions qui renforcent le statut du consommateur et ce, par 
l’amélioration du niveau de protection juridique de ses droits.  
 
 A ce sujet, le projet vise le rétablissement de l’équilibre dans la relation contractuelle 
avec le fournisseur, notamment dans les contrats d’adhésion. L’exemple donné par 
l’intervenant est le retard enregistré dans les délais de livraison par le fournisseur et pour 
lesquels le consommateur ne dispose pas de marge de manœuvre. Le projet de loi va changer 
cette situation en annulant immédiatement le contrat sans aucune formalité, si les délais ne 
sont pas respectés, et donc à partir de là on va rétablir l’équilibre entre les deux partie.  
 
 Autre élément important à signaler dans cette loi, poursuit l’intervenant, c’est qu’elle 
rend possible la défense, par les associations de consommateurs ayant l’utilité publique, de 
l’intérêt collectif des consommateurs devant la justice que se soit au niveau civil ou pénal. 
 
 Pour ce qui est des associations des consommateurs, Monsieur Jean Michel WARNIER a 
rappelé dans sa présentation que l’essentiel des produits du jumelage ont été réalisés en 
collaboration avec les ADC qui ont contribué efficacement à leur élaboration lors des différents 
ateliers, séminaires et rencontres organisées par le projet de jumelage. Ainsi, plusieurs 
dépliants, guides et supports d’information et de sensibilisation des consommateurs ont été 
préparés. 
 
 Aussi, l’intervenant a signalé que le projet de jumelage a développé une base de données 
juridique qui regroupe les textes législatifs et réglementaires, la jurisprudence et des 
informations pratiques en relation avec le domaine de la consommation et la protection des 
consommateurs. L’objectif est de mettre à la disposition de l’ensemble des acteurs concernés 
une  information juridique complète, thématisée et simplifiée. 
  
 D’autres produits ont été préparés dans le cadre du projet de jumelage et ont fait l’objet 
d’une présentation de la part de l’intervenant, à savoir : 
 

 Préparation des guides et des dépliants (AR/FR) d’information des consommateurs (ex: 
l’eau/électricité, la chaîne de froid, «démarches et procédures», «crédit à la 
consommation», «associations de consommateurs et instances de contrôle»…) ; 
 

 Conception de 5 spots de sensibilisation télévisuelle des consommateurs sur les nouvelles 
dispositions du projet de loi 31-08 ; 



 

 Réalisation d’un film d’introduction à l’éducation à la consommation ; 
 

 Recueil de 60 lettres-types ; 
 

 Un manuel pratique pour les professeurs et 5 supports pour l’éducation des écoliers à la 
consommation ; 
 

 Un manuel sur l’initiation à des formes simples d’essais comparatifs au profit des ADC ; 
 

 Un manuel sur la participation des ADC aux comités de normalisation ; 
 

 Préparation d’un site collaboratif des ADC. 
 
 Ensuite, Mme Farida MOHA, a invité Monsieur KHERRATI, Président de l’AMPOC, à 
témoigner sur l’expérience de son association en matière de collaboration dans le cadre des 
projets de coopération internationale initiés par le Département du Commerce et de 
l’Industrie. 
 
 Après avoir présenté ses remerciements aux différents partenaires pour le soutien et 
l’accompagnement qu’ils ont apporté à son association, que se soit à travers le projet AQPA ou 
dans le cadre du jumelage, Monsieur KHERRATI a choisi de donner une présentation portant sur 
ces démarches de demande du statut de l’utilité publique, appuyée par le projet de 
coopération maroco allemande AQPA. 

 
 A ce sujet, l’intervenant a esquissé dans son exposé des réponses aux questions qui 
suivent :  
 

 Pourquoi recourir à la demande de reconnaissance du statut d’utilité publique ?  

 Le statut de l’utilité publique va t’il aider à résoudre la problématique des services, la 
problématique de la formation et la sensibilisation des jeunes et des femmes ? 

 Ce statut va t’il aider dans l’encadrement des Guichets Conseils ou à la reconnaissance 
des militants du mouvement consumériste national ? 

 Va-t-il aider les ADC dans la recherche du droit d’ester en justice ?  
 
 En réponse à ces questions, Monsieur KHERRATI a présenté un aperçu sur les textes 
législatifs et réglementaires qui encadrent l’octroi du statut de l’utilité publique, notamment le 
Dahir de 1958 réglementant le droit d’association tel qu’il a été modifié et complété ainsi que 
les textes d’application, qui définissent les conditions et les procédures à suivre pour déposer 
un dossier de candidature pour bénéficier de ce statut. 
 
 
 Il a signalé également que l’arsenal juridique stipule que toute association régulièrement 
déclarée peut ester en justice, acquérir à titre onéreux, posséder et administrer les subventions 
publiques. Aussi, et sur demande présentée à cet effet, l’association peut avoir la 
reconnaissance du statut de l’utilité publique vu que ce n’est pas un droit mais un privilège 
accordé par les pouvoirs publics aux associations. 
 
 D’un autre côté, il a rappelé les dispositions de la loi 06.99 sur la liberté des prix et de la 
concurrence qui impose aux associations de consommateurs, dans son article 99,  l’obligation 
de jouir du statut d’utilité publique avant de pouvoir ester en justice.  



 
 Aussi, il a rappelé le processus et la procédure à suivre pour bénéficier du statut de 
l’utilité publique.  
 

A ce titre, l’intervenant a précisé que depuis 1958, seulement 169 associations ont 
obtenu le statut de l’utilité publique.  
 
 Prenant la parole, Monsieur Abdelaziz LOUBANE, Président de l’APROCONESS, a signalé 
que son association a bénéficié depuis 2004 de différentes formations qui ont été programmées 
dans le cadre du projet AQPA et animées par des experts nationaux et internationaux. Ces 
formations ont concerné plusieurs thèmes, notamment l’organisation et la gestion au sein d’une 
association, la communication interne et externe entre les différentes ADC et aussi le travail 
avec les médias (la télévision la radio et les journaux), l’éducation du consommateur et le 
montage et l’élaboration des projets.  
 
 Tout ce travail a été couronné par l’assistance, l’accompagnement et le suivi pour  
l’installation du guichet conseil et son équipement par du matériel informatique facilitant son 
travail au quotidien. 
 
 Par ailleurs, Monsieur LOUBANE a déclaré que dans le cadre du projet AQPA, il a 
bénéficié d’un voyage d’étude en hollande et ce, en vue de s’enquérir de l’expérience 
étrangère en matière de consumérisme.  
 
 S’agissant de l’éducation du jeune consommateur, l’intervenant a signalé que depuis 
2004 et suite à la convention signée entre le Ministère chargé de l’Education et le Ministère de 
l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies, l’association a signé une convention 
avec la Délégation régionale de l’Education d’Essaouira ainsi qu’avec l’Académie Régionale qui 
regroupe Marrakech el Haouz et Chichawa. Ceci a permis à l’association d’organiser des 
activités d’éducation des jeunes consommateurs au niveau des établissements scolaires de la 
région portant sur des thématiques en relation avec l’hygiène, l’intoxication alimentaire, 
l’étiquetage, les maladies transmises par les animaux….  
 
 En s’adressant à Monsieur Ouadi MADIH, vice Président de l’APCE d’ELJADIDA Mme 
Farida Moha lui a demandé son avis quant aux différentes actions d’appui et d’assistance dont 
a bénéficié son association. 
   
 Monsieur Ouadi MADIH a rappelé les actions dont ont bénéficié les associations de 
consommateurs à travers différents projets de partenariats, notamment les séances de 
formation des responsables du mouvement consumériste sur divers domaines d’intervention tel 
que la gestion et le management de l’association ainsi que les actions de proximité.  
 
 Il a noté également que son association a connu un développement continu en terme 
d’organisation, de structuration et de réalisation des activités au profit des consommateurs et 
ce, grâce aux différents programmes d’appui et d’assistance dont a bénéficié l’association. 
 
 A ce titre, il a présenté ses remerciements aux représentants des projets de 
coopération à savoir: la GTZ pour le projet AQPA, l’Union Européenne au sujet du projet de 
jumelage et la FAO pour le projet du Centre Marocain de la Consommation. 
 
 Par la suite Mme Farida MOHA a signalé que vu les multiples réalisations présentées, il 
est important de poursuivre le programme d’appui et d’assistance du mouvement consumériste 



et ce, pour rehausser son niveau d’organisation et de gestion  et rendre plus professionnel  ses 
interventions au profit des consommateurs.  
 
 Pour ce qui est des perspectives de développement du consumérisme au Maroc, 
l’animatrice a interpelé Monsieur Jean PEYROT pour donner son avis à ce sujet.  
 
 En réponse, Monsieur Jean PEYROT a affirmé que la professionnalisation des 
associations de consommateurs rencontre les mêmes problèmes que la France a vécu lors de 
l’émergence de son mouvement consumériste. Ces difficultés sont d’ordre techniques, 
financières et de formation, ce qui nécessite la conjonction des efforts des différents 
intervenants pour les solutionner.  
 
 A ce sujet, la coopération internationale, selon l’intervenant, a permis d’accélérer les 
programmes d’assistance des associations de consommateurs à travers : 

- le  projet de jumelage institutionnel PAAA qui a développé plusieurs outils et supports de 
formation et de sensibilisation ;  

- le projet AQPA qui appuie le mouvement consumériste dans la mise en place d’actions de 
proximité ; 

- le projet de coopération avec la FAO visant à monter le Centre Marocain de la 
Consommation qui fournira aux associations un appui technique important. 

 
 Aussi, il a noté qu’on ne peut pas créer un mouvement consumériste solide apte à se 
constituer comme un partenaire incontournable et un contrepoids au secteur économique en 
deux ans. Toutefois, il a confirmé que le Maroc par le biais de ces programmes est bien placé 
pour réaliser ses objectifs dans ce domaine et ce, grâce à la motivation et l’engagement dont 
font preuve les ADC.  
 
 D’un autre côté Mme Farida MOHA a invité Monsieur Axel Ernst Heinrich REICH à 
intervenir sur l’importance et le rôle que peuvent jouer les médias dans le renforcement du 
rôle du mouvement consumériste. 
 
 En réponse, Monsieur Axel Ernst Heinrich REICH a signalé qu’en fait il y a quatre 
acteurs qui sont importants, l’administration, les associations de consommateurs, les 
professionnels et les médias. 
 
 En illustrant l’importance de ce dernier acteur, l’intervenant a confirmé qu’en France et 
en Allemagne on ne peut pas imaginer une chaîne sans une émission permanente concernant le 
consumérisme. Il a ajouté que le projet PAAA a contribué, avec le travail des experts courts 
termes, des ADC, du conseiller résident de jumelage et de la DCI dans la formation des 
représentants des consommateurs sur les techniques de communication devant les médias. A ce 
titre, il a recommandé de s’approcher davantage des chaînes nationales et locales pour les 
sensibiliser à la nécessité de renforcer les émissions d’information et de sensibilisation des 
consommateurs. 
 
 En réplique, Madame Farida MOHA a signalé que pour avoir un consommateur éveillé, 
averti et exigeant, il est nécessaire de garantir un environnement de liberté et de droit à 
l’information. 
 
 A la fin de ce panel, Madame Farida MOHA a déclaré qu’avant de donner la parole à 
monsieur EL KADMIRI pour savoir comment faire pour pérenniser toutes ces actions, elle a voulu 
faire intervenir Mme RABOUZ, en tant que coordonnateur du comité média, pour donner un 



ressenti à travers tout le travail d’information qu’elle a fait et témoigner sur la méthode de 
travail empruntée, les matériaux utilisés et le  public cible.     
 
 A cet effet, Mme RABOUZ a mis l’accent sur l’accord entre le Ministère de l’Industrie, du 
Commerce et des Nouvelles Technologies, la SNRT et les ADC pour la réalisation des émissions 
pour les consommateurs, notamment l’émission intitulée « ٛىيَسرٖيل سأ » qui a examiné différents 
thèmes chaque premier mercredi du mois et ce, selon la conjoncture (achoura, fête du mouton, 
rentrée scolaire, …etc.). Cette émission connaît la participation de plusieurs personnalités 
concernées par les thématiques traitées. 
 
 Aussi, la coordinatrice a rappelé la signature d’une convention entre les associations de 
consommateurs, l’Institut Royal de la Culture Amazigh (IRCAM) et le Ministère de l’Industrie, du 
Commerce et des Nouvelles Technologies et ce, pour la réalisation des programmes 
d’information et de sensibilisation en langue amazighe. 
 
 De sa part, Monsieur KADMIRI a attiré l’attention sur l’importance du jumelage 
institutionnel, qui mobilise durant deux années des experts multidisciplinaires internationaux et 
leurs assignent des résultats obligatoire à atteindre. Pour l’intervenant, le Maroc est invité à 
consolider les acquis du premier jumelage et il a manifesté la disposition du Ministère des 
Affaires Etrangères et de la coopération à engager davantage de programmes de coopération 
internationale, en appui à la politique nationale de promotion de la culture consumériste. 
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Perspectives de développement de la 

protection du consommateur au Maroc 



 

 Au début de ce panel consacré aux perspectives de développement de la protection du 
consommateur au Maroc, Madame Farida MOHA a invité les différents intervenants pour 
exposer leurs stratégies dans ce domaine.  

   
 A ce sujet, Mme BOUCETTA a souligné que la politique nationale de promotion de la 
culture consumériste repose essentiellement sur trois volets importants à savoir : 
 

 La consolidation du cadre juridique : malgré le fait qu’il existe plus de 300 textes qui 
touchent respectivement à la santé et à la sécurité du consommateur, le Maroc a encore 
besoin de renforcer son dispositif actuel, tel est l’objet du projet de loi n° 31-08 qui ne 
s’avère, toutefois, pas suffisant puisque nous avons des pratiques dans le domaine de la 
consommation, en constante évolution, d’où  le besoin pressant de faire évoluer ce 
texte ; 
 

 Le renforcement du rôle de la société civile, considérée comme relai important pour la 
sensibilisation, l’information, l’éducation et la défense du consommateur ; 
 

 L’affermissement du cadre institutionnel à travers notamment, la mise en place du 
Centre Marocain de la Consommation et le Conseil Supérieur de la Consommation. A ce 
titre, elle a précisé que l’expérience, le savoir-faire et les outils développés dans le 
cadre des différents projets de coopération peuvent être pérennisés et partagés à travers 
ces institutions. 

 
 Par ailleurs, l’intervenante a souligné que les débuts de la coopération maroco-
allemande dans le domaine du consumérisme remonte à l’année 2002 et a affirmé qu’en partie 
grâce à ce projet, les associations de consommateurs au Maroc ont accompli une avancée 
considérable dans le domaine de la défense et de la protection des consommateurs.  
 

En illustration, elle a rappelé et salué le travail quotidien réalisé au sein des guichets 
conseils pour prodiguer aux consommateurs des services de proximité en matière de conseil, 
d’information, d’orientation et d’accompagnement à la résolution à l’amiable de leurs litiges.  
 
 En outre, Mme BOUCETTA a précisé que durant ces dernières années, les principales 
actions engagées ont concerné  le renforcement de la bonne gouvernance, l’organisation 
interne, la participation aux travaux des instances consultatives et de prise de décision, la 
communication interne et externe, ainsi que la réalisation de certains projets avec les 
associations. Toutefois, elle a signalé que le domaine de la consommation reste très large, ce 
qui interpelle les associations marocaines à se spécialiser pour pouvoir répondre efficacement 
aux attentes des consommateurs avec le niveau de technicité et de professionnalisme requis.   
 
 Quant à la question relative à la genèse des guichets conseils au Maroc, Monsieur Bernd 
POESCHK a rappelé que le Maroc a l’avantage d’avoir une trentaine d’associations implantées 
à travers tout le territoire national et par conséquent, elles peuvent constituer des services de 
proximité dont la tâche sera de prodiguer des conseils aux consommateurs. 
 
 Il a noté également qu’il n’est pas du tout aisé d’avoir une réponse à toutes les questions 
mais ce qui est important, c’est que lorsque le consommateur dans une ville donnée souhaite 
avoir une information à un problème, il faut qu’il y ait un interlocuteur qui puisse soit lui 
apporter une réponse, soit le mettre en contact. C’est une idée qui a été partagée avec les 



Associations de Consommateurs qui y ont trouvé beaucoup d’intérêt en prenant l’initiative 
d’installer des guichets conseils. 
   
 En outre, il a mis l’accent sur l’intervention des experts allemands qui ont assisté ces 
associations dans la mise en place de leurs guichets, dans le cadre d’une approche concertée, 
ainsi que la mobilisation des moyens logistiques nécessaires dont ont bénéficié ces structures.  
 
 Néanmoins, signale l’intervenant, il est certain que la pérennisation de cette action 
jusqu'à l’heure actuelle, vient de la volonté et de la mobilisation dont ont fait preuve les 
associations pilotes, en soulignant que ce produit est appelé à être généralisé, voire doté 
d’outils complémentaires à travers tout ce qui a été développé dans le cadre du projet de 
jumelage notamment les guides, les dépliants, …etc.  
 
 En réponse à la question inhérente à l’apport du Centre Marocain de la Consommation et 
son impact sur les consommateurs, Monsieur Marc VANDERCAMMEN  a souligné que l’impact de 
cette nouvelle structure sera important et que son principal objectif réside essentiellement 
dans le renforcement du cadre institutionnel.  
 
 Aussi, il a affirmé que les Associations de Consommateurs sont en contact direct avec les 
consommateurs, seulement il leur est impossible de maitriser toute la technicité de l’ensemble 
des problèmes posés. A titre d’illustration, il a donné l’exemple du processus d’adoption de 
nouvelles normes touchant aux consommateurs. Pour bien connaître les normes et en saisir la 
portée, signale l’intervenant, il faut en moyenne une cinquantaine de personnes, qui vont 
travailler à temps plein pour lire les normes en projet et procéder à leur analyse. Donc, selon 
l’intervenant la réalisation de ce travail n’est pas à la portée d’une association de 
consommateur, d’où l’intérêt de disposer d’un centre doté des ressources et compétences 
qualifiées pour soutenir le rôle représentatif des ADC, notamment devant les comités de 
normalisation. 
 
 Par conséquent, la mission du Centre Marocain de Consommation, d’après Monsieur Marc 
VANDERCAMMEN, est de fournir l’analyse et le soutien technique aux  Associations de 
Consommateurs dans les domaines qui intéressent la consommation et la protection des 
consommateurs. L’idée est de mettre à la disposition du mouvement consumériste un outil 
technique qui les assistera dans la recherche et la veille consumériste. Il a ajouté 
qu’aujourd’hui, ce n’est pas l’information qui manque mais la difficulté réside dans sa 
recherche et sa mise à jour, et c’est là où se situe le deuxième apport de ce centre. 
 
 En ce qui concerne la relation de ce centre avec les différents intervenants dans le 
domaine de la protection du consommateur (Pouvoirs publics, secteur privé, etc…), 
l’intervenant a précisé que cette mise en réseau permettra aux différents acteurs d’avoir un 
lieu d’échange et de transfert d’informations. De même, il a souligné qu’au Maroc beaucoup de 
Départements Ministériels s’occupent de la consommation. La consommation étant un concept 
très large, il est impossible pour chaque association d’avoir un contact privilégié avec chacune 
des personnes et institution qui y intervient. 
 
 En effet, la plupart du temps, précise M. VANDERCAMMEN, l’information existe mais elle 
n’est pas centralisée. Ainsi, l’objectif de cette future institution est de fournir des experts pour 
les mettre à la disposition de ces associations afin qu’elles puissent prendre des décisions leur 
permettant d’agir en tant que représentants des consommateurs. 
 



 Par ailleurs, l’intervenant a précisé que dans une démarche de concertation, les 
associations de consommateurs ont contribué aux différentes étapes de la réalisation de ce 
projet de mise en place du Centre Marocain de la Consommation. 
 
 Dans son intervention sur le rôle du mouvement consumériste dans l’éducation des 
consommateurs en particulier les jeunes et les conditions nécessaires pour développer la 
culture consumériste, Monsieur JORIO, Membre de l’Association Marocaine des 
Consommateurs de Fès a noté que le rôle de son association se limite actuellement à 
sensibiliser, voire former et éduquer les jeunes consommateurs sur leurs droits et leurs 
obligations. 
 
 Aussi, il a ajouté que depuis la création de son association, plusieurs actions ont été 
réalisées notamment la signature d’un accord de partenariat avec la Faculté de Droit de Fès, 
l’organisation d’une journée d’information sur le projet de loi sur la protection des 
consommateurs, la signature d’une convention avec la Délégation Régionale du Ministère de 
l’Enseignement de Fès dont la finalité porte sur la sensibilisation d’un grand nombre d’élèves 
ainsi que leurs parents sur l’importance de la protection du consommateur dans notre pays. 
 
 Madame Farida MOHA a interpelé Monsieur Mohamed OUHSSINE, Président de 
l’association de protection du consommateur et de l’environnement de Kenitra, sur 
l’optimisation et l’organisation de la communication au profit des consommateurs. 
 
 A ce sujet, il a signalé que contrairement au professionnel, qui est protégé par le savoir-
faire et les compétences techniques de son personnel, le  consommateur a besoin d’être 
informé, sensibilisé et éduqué pour devenir un acteur responsable et averti. A ce titre, 
l’intervenant a signalé que le rôle du mouvement consumériste dans ce domaine  est primordial 
et doit prendre toutes les formes possibles, notamment à travers l’organisation de campagnes 
de sensibilisation, d’ateliers de formation, l’édition d’articles et de brochures, etc. 
 
 Cet objectif nécessite, selon l’intervenant, de conjuguer les efforts de l’ensemble des 
associations de consommateurs dont le point fort réside dans leur présence dans plusieurs villes 
du Royaume.  
 
 Pour ce qui est des perspectives d’avenir de la politique de protection du consommateur, 
Madame BOUCETTA a précisé que le projet de loi 31-08 est en discussion au niveau du 
Parlement. Après sa promulgation, des actions d’information et de communication sur ces 
dispositions devront être engagées à destination des consommateurs et du secteur privé. A ce 
titre, elle a précisé que le rôle du mouvement consumériste sera important durant la phase 
d’implémentation de la nouvelle loi. En particulier, les associations de consommateurs ayant 
l’utilité publique auront la possibilité d’ester en justice et défendre les intérêts collectifs des 
consommateurs. 
 
 Pour ce qui est du Centre Marocain de la Consommation, Madame le Directeur a  signalé 
que l’étude de faisabilité dudit centre est en cours de réalisation, elle permettra de définir le 
statut juridique et le montage financier du CMConso. Ce centre travaillera sur des projets 
concrets avec les associations de consommateurs, étant donné qu’il deviendra un outil efficace 
d’appui à ces entités à travers l’apport de connaissances et de savoir-faire.   
 
   
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Revue de presse 



 
15.03.2009  
 
Protection du consommateur  
La loi se fait toujours attendre  
«La cause» n'a pas été bien servie malgré le foisonnement des associations  
  

 Depuis la déclaration des doits du consommateur par le président américain JF 
Kennedy, le monde, par les différents représentants des pays constituant 
l'ONU, célèbre le 15 mars la Journée mondiale des droits du consommateur.  
 Alors que la protection de ce dernier est devenue depuis des décennies une 
priorité dans plusieurs pays, l'adoption d'une loi spécifique en la matière se fait 
toujours attendre dans notre pays. «Actuellement, on se trouve en face de 
différents degrés de l'application des droits du consommateur. Certains pays 
sont arrivés à les institutionnaliser, et ont connu le développement qui sied 
avec. D'autres, notamment le Maroc, sont à la traîne», indique Bouazza 
Kherrati, président de l'Association marocaine pour la protection et l'orientation 

du consommateur (AMPOC). Cependant, la loi, tant attendue par les associations de défense du consommateur, 
pourrait voir le jour prochainement. En effet, des efforts considérables ont été fournis depuis 2000 par le département 
du commerce intérieur du ministère du Commerce ainsi que par les associations qui militent pour une protection 
efficace du consommateur. Malgré le foisonnement des ONG de défense du consommateur au Maroc, la célébration 
de la Journée mondiale du droit du consommateur passe quasiment inaperçue.  
 
Cette année encore, il s'est avéré que l'événement n'est point porté au cœur de l'actualité alors que les différentes 
associations devraient saisir l'occasion pour propulser la cause «consommateur» au centre des débats. En effet, la 
seule manifestation notable est celle organisée, annuellement, par le ministère du Commerce et dont les thèmes 
varient en fonction de la conjoncture nationale. De cet ensemble de thèmes, il se dégage toujours la nécessité 
urgente de la promulgation de la loi sur la protection du consommateur et de l'importance des ONG de protection du 
consommateur comme garde-fou de l'économie nationale et du bien-être des citoyens. Alors peut-on dire que le 
mouvement consumériste marocain n'a pas encore atteint la maturité nécessaire pour jouer son rôle ? Difficile de 
répondre à cette question puisque certaines associations ne cessent de fournir des efforts pour assumer pleinement 
leurs rôles. Il faut préciser que le mouvement consumériste entre dans le cadre de la défense des droits de l'Homme. 
Par sa nature, c'est un mouvement revendicatif qui prône la préservation de la santé et des biens du consommateur. 
Aujourd'hui, l'appel à l'adoption d'une loi spécifique constitue le cheval de bataille de nombreuses associations. 
 
«Le retard que connaît la prorogation du texte sur les droits du consommateur est le principal indicateur du laxisme 
des pouvoirs publics de se conformer aux recommandations des Nations unies en matière de défense du 
consommateur», souligne le président de l'AMPOC. Et d'ajouter: «L'amputation du projet de loi initial de plusieurs 
articles pour la satisfaction des départements récalcitrants a amoindri l'importance du projet de loi actuel et le 
dégrade au niveau d'un décret. Par ailleurs, certains articles de ce projet jugulent l'action des associations du 
consommateur et la rendent imparfaite et inadaptée à la politique nationale sur la liberté des droits et des devoirs». 
Sans aucun doute, la percée de la culture occidentale devient perceptible dans le domaine de la consommation. En 
effet, les grandes surfaces, la restauration collective privée et les magasins labellisés attirent de plus en plus les 
consommateurs marocains.  
 
Néanmoins, les mesures sécuritaires imparties à ce mode de vie ne sont pas totalement mises en place, et les 
intoxications alimentaires enregistrées montrent bien que les citoyens sont encore exposés à cause du retard 
enregistré en matière de prévention et de protection du consommateur. «Les services compétents en matière de 
contrôle et de prévention sont insuffisamment outillés.  
La disparité des textes et la diversité des organes pour leur application aggravent la situation. Car, dans ce domaine, 
la responsabilité n'est point définie, et la sécurité du citoyen dans le domaine de la consommation n'est pas encore à 
l'ordre du jour du gouvernement, vu la lenteur retenue pour la promulgation de la loi sur sa protection», conclut le 
président de l'AMPOC.  
 
  

     
 

Le Matin: 17.03.2009  
 
Journée mondiale de la protection du consommateur  
La loi se fait toujours attendre  
Le projet de loi 31-08 a emprunté le circuit législatif  



 
     Alors que le Maroc célébrait dimanche dernier, 15 mars, la journée mondiale 
du consommateur, le projet de loi 31-08 édictant des mesures de protection des 
consommateurs n'a pas encore vu le jour puisqu'il est toujours en cours 
d'approbation au Parlement.  
     
 Le ministère de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles technologies table 
beaucoup sur ce texte pour rétablir l'équilibre dans les contrats entre 
professionnels et clients. Car, il faut le reconnaître, le cadre juridique existant est 
lacunaire. Les professionnels, par définition " spécialistes et avertis" imposent 
leurs conditions et parfois leur dictat aux clients. Ces derniers qui sont censés 

être rois, deviennent des proies faciles et vulnérables entre les mains des fournisseurs de bien ou prestataires de 
service. Même le principe de "la liberté des conventions et l'égalité des contractants", prévu par le droit commun, ne 
débouche pas nécessairement en matière de consommation sur un équilibre des contrats. Il s'agit presque toujours 
de constats dits "d'adhésion ", c'est-à-dire contrats offerts par le professionnel et qui sont à prendre ou à laisser. Pis, 
les conditions générales de vente sont souvent abusives: délais de livraison indicatifs, marchandise ni reprise ni 
échangée, indéfinités exagérées en cas de résiliation du contrat… Conscient de l'insuffisance du dispositif en vigueur, 
le ministre de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles technologies, a réitéré lundi dernier à Rabat l'engagement 
du gouvernement de doter le Royaume d'un texte de loi moderne qui protège le consommateur et promeut la culture 
consumériste.  
 
Ahmed Réda Chami a souligné la volonté du gouvernement de renforcer le dispositif réglementaire, législatif et 
institutionnel pour le mettre au diapason de ce qui se fait sur le plan international. Le responsable gouvernemental a 
insisté à cet effet sur l'importance du projet de loi qui est en cours d'approbation. 
Le projet de loi 31-08, s'il venait à être adopté, permettra d'apporter plusieurs nouveautés. Il s'agit par exemple de 
l'obligation d'informer le consommateur par le fournisseur de biens ou le prestataire de services avant la conclusion 
d'un contrat de vente. Il s'agit aussi de la protection des intérêts économiques du consommateur notamment en ce 
qui concerne les clauses abusives. Le nouveau texte permettra en outre de renforcer la protection du consommateur 
contre les défauts de la chose vendue et déterminer de l'étendue de garantie conventionnelle et du service après 
vente. Autre mesure phase, la mise en place de dispositions réglementant les crédits à la consommation et 
immobilier. 
Toutefois, même avec un texte de loi moderne, la protection du consommateur ne sera pas chose acquise. "Le projet 
de loi comprend quelque 300 dispositions relatives à la qualité, la sécurité et la santé... Mais cela reste insuffisant.  
 
La sensibilisation revêt une importance capitale à cet égard. Les associations consuméristes sont des partenaires 
incontournables" explique Ahmed Reda Chami. D'ailleurs, la loi en gestation insiste sur le renforcement et le 
développement du mouvement associatif. Le département de l'Industrie et du Commerce semble l'avoir bien compris. 
Même avec les meilleures lois du monde on ne peut pas avoir des consommateurs éclairés. D'où l'importance du rôle 
de sensibilisation et de l'information joué par les associations. C'est dans cette optique que le ministère de l'industrie 
et du commerce a réalisé un projet de coopération bilatérale avec l'Allemagne " amélioration de la qualité des 
produits agroalimentaires". Le but est de dispenser des formations afin de renforcer les capacités de ces associations 
en matière de gestion, de communication et de financement… 
 
**************************** 
 
Pratiques anticoncurrentielles 
 
Le Conseil de la concurrence a organisé, lundi à Rabat, une journée d'information et de communication au profit des 
syndicats et des associations actives dans le domaine de la protection des droits du consommateur. Les travaux de 
cette rencontre ont fait l'objet de deux ateliers. Le premier a porté sur «le Conseil de la concurrence et les moyens de 
son intervention», alors que le 2e a concerné «les pratiques anti-concurrentielles et l'abus de positions dominantes». 
Le Conseil de la Concurrence, une instance consultative placée sous la tutelle du Premier ministre, reçoit des 
demandes d'avis de la part des commissions parlementaires, du gouvernement, des juridictions, des régions et des 
associations de défense des consommateurs, a rappelé, à cette occasion, le président du Conseil, M. Abdelali 
Benamour.  
 
Le Conseil peut également réaliser des études sur la situation de la concurrence au Maroc, dont les conclusions 
seront introduites dans son rapport annuel, a indiqué M. Benamour, précisant que le Conseil s'attellera en 2009 à 
répondre aux demandes d'avis et à renforcer les actions de communication et de formation. Et d'ajouter que le 
Conseil est ouvert à tous les intervenants dans le domaine pour servir au mieux les secteurs d'activité marocains et 
accompagner le monde  
économique et social vers davantage de progrès et de développement. 



------------------------------------------------------------------ 
 
Centre marocain de la consommation 
Dans le cadre des efforts des pouvoirs publics pour la promotion des droits des consommateurs, le ministère de 
l'Industrie et du Commerce envisage de mettre en place un centre marocain de la consommation. Dans le cadre d'un 
projet d'assistance avec la FAO, une étude de faisabilité sur la conception et le montage de cette structure a été faite. 
 

Suite aux différentes rencontres et analyses de la situation actuelle et des expériences étrangères, il a été décidé 
d'assigner au centre marocain de la consommation plusieurs missions : la recherche consumériste, la gestion d'un 
fonds documentaire relatif à la consommation, la gestion des litiges et de la médiation, la labellisation des produits et 
services, la veille consumériste et la représentation des organisations de consommateurs. Il convient de souligner 
que le centre marocain de la consommation ne se substituera pas aux associations de consommateurs. Il ne 
s'occupera ni du contrôle ni de régulation, ni de surveillance du marché. Le CMC utilisera dans ses recherches des 
méthodologies reconnues et fera appel à des centres de recherches certifiés de manière à garantir l'objectivité et la 
qualité des analyses.  
 
 Par Abdelwahed Rmiche 
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Pas de promotion du consumérisme sans implication des associations des consommateurs 
 
  
Le ministre de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies, Ahmed Réda Chami, a estimé, lundi à Rabat, 
que la politique de développement et de promotion du consumérisme ne peut réussir sans l'implication effective des 
associations des consommateurs. 
 
Les associations des consommateurs sont un relais incontournable pour toute action d'information, de sensibilisation, 
d'accompagnement et de défense des droits et intérêts du consommateur, a ajouté M. Chami. 
 
Le ministre intervenait en ouverture d'un séminaire organisé à l'occasion de la journée mondiale des droits des 
consommateurs sous le thème "La coopération internationale en appui à la politique de promotion du consumérisme 
au Maroc ». 
 
Le ministre a tenu à assurer les participants à cette journée que son département ne "ménagera aucun effort pour 
appuyer le mouvement consumériste, en le poussant vers l'excellence dans l'accomplissement du rôle qu'il doit jouer 
pour le consommateur marocain". 
 
A cet effet, a-t-il poursuivi, le ministère a dédié au niveau de sa stratégie de développement du commerce et de la 
distribution "Rawaj", un axe important pour favoriser l'accès du consommateur à une offre répondant aux exigences 
d'accessibilité, de qualité et d'équité. 
 
Il s'est, en outre, félicité que les actions de coopération mises en oeuvre par le département avec l'appui louable de 
partenaires aient d'ores et déjà donné des résultats positifs, rappelant les premières actions de partenariat démarrées 
en 2002 avec le lancement du projet de coopération maroco-allemande et qui avaient pour objectif l'amélioration de la 
qualité des produits agroalimentaires. 
 



Ce projet, a-t-il dit, a permis la mobilisation de plusieurs expertises, nationales et internationales, pour appuyer les 
associations de consommateurs dans l'amélioration de leurs modes de gestion et de gouvernance et le 
développement des actions de proximité en faveur du consommateur. 
 
Pour sa part, l'ambassadeur de France au Maroc, Jean-François Thibault, a estimé que cette rencontre est une 
occasion pour faire le point sur les importantes initiatives entreprises dans ce domaine pour la protection du 
consommateur. 
 
Il a rappelé, à cet égard, le projet de jumelage avec l'Union européenne dont a bénéficié le ministère depuis avril 
2007 dans les domaines de l'appui juridique et institutionnel pour la protection du consommateur au Maroc et qui a 
permis en particulier le soutien à l'action des associations des consommateurs, à travers, le renforcement de leur 
capacité de communication dans les domaines de l'information et de la sensibilisation du consommateur. 
 
Le président de la confédération des associations des consommateurs au Maroc, Mohamed Benkaddour, a pour sa 
part, souligné le rôle joué par la confédération dans la défense des intérêts et des droits du consommateur, à travers 
son orientation et sa sensibilisation et ce, en exigeant la mise sur le marché de produits et services qui ne 
représentent sans danger ni pour sa santé ni pour sa sécurité. 
 
L'intervenant a, toutefois, reconnu qu'en dépit du rôle important joué par les associations pour la promotion de la 
culture du consommateur, il reste beaucoup à faire, appelant à déployer davantage d'efforts dans ce domaine afin de 
permettre au citoyen de disposer de toutes les informations et conseils en relation avec ce domaine. 
 
Ont notamment pris part à cette rencontre, la ministre du développement social, de la famille et de la solidarité, Mme 
Nouzha Skalli, le représentant de la FAO au Maroc, le représentant de la délégation de la commission européenne au 
Maroc, ainsi que plusieurs experts qui ont débattu du bilan des initiatives entreprises au Maroc pour la promotion de 
la culture du consumérisme et des perspectives de protection du consommateur. 
 

 
Libération 
Mercredi 18 Mars 2009 

Consumérisme : Bientôt un Centre marocain de la consommation 
Le Maroc est bien parti pour se doter d’une politique du consumérisme. Une 
donne que le ministre de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles 
technologies, n’a pas manqué de rappeler lundi lors de la célébration de la 
journée mondiale des droits du consommateur. Durant cette rencontre qui 
s’est tenue à Rabat sous le thème « La coopération internationale en appui à 
la politique de promotion du consumérisme au Maroc », Ahmed Réda Chami 
a mis en exergue la volonté du Maroc de renforcer l’arsenal juridique visant la 
protection des droits du consommateur. Une volonté qui s’est traduite par 
l’adoption en Conseil de gouvernement et en Conseil des ministres du projet 
de loi n°31-08 sur la protection des consommateurs. « Ce projet de loi, qui est 
actuellement en examen au Parlement, sera incessamment promulgué et 

sera doté de textes d’application garantissant sa mise en œuvre », a-t-il souligné. Il vient compléter le dispositif 
existant qui comporte plus de 300 textes touchant, en particulier, les domaines de la qualité, la sécurité et de la santé.  
Plus qu’une loi, ce texte est appelé à créer une véritable révolution dans les pratiques commerciales au Maroc. Les 
garde-fous qu’il met en place seront à même de protéger les consommateurs contre les abus et vont leur accorder 
des droits dont ils étaient jusque-là privés, dont le droit à l’information, le droit de rétraction, plus de protection dans 
les pratiques publicitaires et commerciales, un meilleur service après ventre et une meilleure garantie contre le 
surendettement.  
Cependant, et comme il a été largement souligné lors de cette rencontre, toutes les lois du monde ne valent pas un 
consommateur éclairé, avisé et vigilant. Et c’est à ce niveau-là que doivent intervenir les associations de 
consommateurs appelées à jouer un rôle important dans la promotion de la culture du consumérisme. Mais, encore 
faut-il qu’elles soient elles-mêmes suffisamment outillées pour offrir ce genre de prestations. Les différentes actions 
de coopération mises en œuvre par le département de l’Industrie et du Commerce, notamment avec l’Allemagne et 
l’Union européenne, versaient dans le sens de l’amélioration du mode de gestion et de gouvernance ainsi que dans le 
sens du développement des actions de proximité en faveur des consommateurs.  
C’est dans ce cadre que quatre associations ont créé des guichets conseils (deux autres sont en cours de création) 
qui offrent des services d’information, d’orientation et d’accompagnement des consommateurs. Jusqu’à fin février 
2009, ces guichets ont traité plus de 4000 demandes dont la majorité concerne les crédits à la consommation, les 
factures d’eau et d’électricité et la téléphonie mobile, comme le précise le président de la fédération nationale des 
consommateurs, Mouhamed Benkaddour.  



La coopération avec les organismes internationaux s’est étendue pour englober également la FAO qui se chargera du 
montage et de la conception du Centre marocain de la consommation. Comme l’a souligné le représentant de la FAO 
au Maroc, M.Bouchanine, ce centre, qui viendra renforcer le paysage institutionnel de la consommation, aura 
plusieurs missions dont la recherche consumériste, la gestion des fonds documentaires relative à la consommation, 
et celle des litiges et des médiations ainsi que la labellisation des produits et services. Les associations de 
consommateurs y retrouveront également un cadre dans lequel s’organiser et se restructurer en vue d’une meilleure 
veille consumériste.  
 
Mercredi 18 Mars 2009 
Amina SALHI  
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Protection du consommateur 
 
.  4.000 requêtes enregistrées dans 4 régions   
   
·   Les plaintes représentent près de 30% 

 
·   Leur majorité concerne les services publics 

 
Depuis deux ans, le chantier de la protection du consommateur avance dans la bonne voie. Le bilan des réalisations 
menées dans ce domaine a été présenté par Ahmed Chami, ministre de l’Industrie, lors d’un séminaire organisé, 
lundi dernier, dans le cadre de la célébration de la journée mondiale des droits des consommateurs.  
Premier travail initié: la mise en place d’un cadre juridique adéquat. Sur ce volet, le ministre a rappelé le projet de loi 
31-08 préparé par son département et qui est actuellement à l’examen par le Parlement. «Ce projet de loi vient 
compléter le dispositif juridique existant qui comporte plus de 300 textes touchant, en particulier, les domaines de la 
qualité, de la sécurité et de la santé», rappelle Chami. Mais pour ce dernier, le cadre juridique, seul, reste insuffisant 
pour promouvoir la protection du consommateur. Il faut l’implication des associations dans ce chantier dans une 
approche de proximité. Un début de travail dans ce sens a déjà été initié. En effet, quatre associations ont ouvert des 
guichets-conseils pour fournir des services d’information, d’orientation et d’accompagnement des consommateurs 
dans la résolution de leurs litiges de consommation. Ces structures sont présentes dans 4 villes (Oujda, El Jadida, 
Kenitra et Essaouira). Plus de 4.000 requêtes y ont été déposées. «Les plaintes représentent près de 30% de ces 
demandes», précise Mohamed Ben Kadour, président de la Fédération nationale des consommateurs. Et d’ajouter 
que la majorité de ces plaintes se rapporte à des services d’intérêt général comme l’électricité, les 
télécommunications et les crédits bancaires. «Généralement on fait recours à la médiation pour régler certains litiges 
de consommateurs», souligne Ben Kadour. A titre d’exemple, il évoque le cas des habitants d’un quartier à Oujda qui 
ont reçu des factures d’électricité trop salées. «Suite à notre intervention auprès du prestataire, les tarifs ont été 
révisés à la baisse», souligne Ben Kadour. Pour ce dernier, en cas de refus de coopération de la part de certains 
fournisseurs, on brandit la menace du recours à la presse qui est souvent payante.  
Il faut noter que le nombre d’associations actives réellement dans le domaine est de 22, selon le président de la 
Fédération nationale des consommateurs. Ce dernier n’hésite pas à soulever les principales contraintes posées à ces 
associations. Parmi elles, il faut citer les moyens financiers et le manque de formation et d’encadrement. Sur ce volet, 
Chami a mis en valeur l’apport de la coopération internationale en la matière, notamment de la part de l’Allemagne et 
de la France dans le cadre du statut avancé accordé dernièrement par l’UE au Maroc. Toujours sur le même registre, 
le ministre a signalé que son département a lancé avec l’appui de la FAO une étude de faisabilité pour la conception 
et le montage du Centre marocain de la consommation. Ce centre constituera une plateforme de concertation et de 
coordination entre le mouvement consumériste et les différents acteurs publics et privés concernés par la question de 
la protection du consommateur. 
 
Nour Eddine EL AISSI  
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Droits des consommateurs  
 
 «Quel avenir pour le mouvement associatif»  



Interview • Jean-Michel Warnier, conseiller résident chargé du projet de jumelage entre le Maroc et l'Union 
européenne  
 
Dans le domaine des droits des consommateurs, un saut qualitatif a été réalisé avec le projet de jumelage qui 
prendra fin au mois de mai.  

   
  
 Le Matin : Vous êtes directeur départemental de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes en France. Un mot sur vos 
missions ?  
 
Jean-Michel Warnier : C'est une administration qui est un regroupement entre la 
répression des fraudes qui concerne donc toute la partie qualité, sécurité de 
l'ensemble des produits et services alimentaires et non alimentaires et la partie 
concurrence et prix qui s'intéresse aux enquêtes d'entente de concurrence et de 

prix. C'est un domaine en France qui recoupe tous le domaine régalien du contrôle de la réglementation de la 
consommation et plus largement du fonctionnement de l'économie. 
 
Un mot sur la journée de commémoration de la journée mondiale des droits des consommateurs qui s'est tenue sous 
le thème «La coopération internationale en appui à la politique de promotion du consumérisme au Maroc». 
 
Une journée riche en témoignages où l'on a manqué de temps. Le projet de jumelage était au centre des intérêts 
notamment avec cette question de la notion d'intérêt collectif qui constitue une véritable révolution pour le droit de la 
consommation au Maroc. Une association de consommateurs déclarée a le droit d'agir en justice dans l'intérêt de son 
association comme personne morale. «Ester en justice» c'est aller au civil ou au pénal pour l'intérêt collectif des 
consommateurs. Si en tant que directeur de la répression des fraudes, je constate une infraction sur les qualités d'un 
produit, une association de consommateurs peut se porter partie civile. Ce sont les présidents de ces associations qui 
peuvent expliquer au juge et à la presse la portée de l'action judiciaire. C'est donc une révolution que de faire entrer 
cette notion d'intérêt collectif. Nous avons proposé d'objectiver les critères pour ce qui est de la consommation afin de 
garder l'appréciation publique et intégrer la gouvernance. La deuxième question concernait la médiation. Il ne faut 
surtout pas en faire un préalable. Si les associations sont fortes, si elles sont reconnues, si elles ont des guichets 
conseils, cela marchera. On a également parlé de la publicité mensongère : un tiers des litiges de consommation 
dépendent normalement du pénal. Nous avons un texte sur la publicité mensongère qui va passer dans la loi 31-08 
actuellement au Parlement et qu'il faudra faire appliquer. Dernier point celui du rythme de la justice. On connaît en 
France le problème d'une justice qui fonctionne trop lentement et qui s'est améliorée. Dernier point, on a cherché à 
mettre de la jurisprudence dans la base de données.  
 
A votre arrivée au Maroc, quel état des lieux relatif au monde associatif des consommateurs avez-vous trouvé ? 
 
J'ai trouvé une administration, la DCI, la direction du commerce intérieur, qui essaie de promouvoir le mouvement 
consumériste. La démarche est intelligente parce que quand il y a plus de consommateurs organisés, il y a moins 
d'administration car celle-ci coûte cher. Mais le mouvement n'est pas trop reconnu par les autres administrations qui 
font du contrôle. Il faudrait sans doute plus de coordination. J'ai trouvé des associations très actives bien structurées 
avec des noyaux de militants déterminés et une administration qui essaie de les promouvoir. Le texte initial de loi qui 
était la 27-00 était déjà bien préparé par M. Qachachi, nous avons proposé de le mettre en harmonie avec la 
réglementation européenne. Le discours du Souverain du 20 août 2008, où il a , exhorté le gouvernement à mettre en 
œuvre les mécanismes législatifs et institutionnels nécessaires pour renforcer le pouvoir d'achat des citoyens, 
contrôler les prix et combattre la corruption et où il a appelé l'Exécutif et le Législatif à diligenter l'adoption du Code de 
Protection du Consommateur a été un formidable accélérateur pour le projet 31-08. A mon arrivée, j'étais donc 
devant un Maroc qui bouge sur le plan réglementaire et où toutes les administrations veulent se mettre en règle sur le 
plan conformité avec le droit européen. la Direction du commerce intérieur est quant à elle sur un créneau particulier, 
celui du rééquilibrage des relations contractuelles entre les consommateurs et les professionnels. Quand on a les 
réglementations de qualité et de sécurité des produits, celle du fonctionnement de l'économie, et que l'on veut évoluer 
il manque le rééquilibre des droits des consommateurs. Les conflits des usagers ne sont pas actuellement 
réglementés et les conditions de vente sont souvent au Maroc à l'avantage du commerçant et non pas à celui du 
consommateur. 
 
Pour faire avancer les droits des consommateurs, il faut une loi, des associations de consommateurs averties et des 
consommateurs vigilants. Comment renforcer cette culture du droit des consommateurs ? 
 



Dans notre projet de jumelage, la composante la plus importante était l'information. Il fallait donner aux associations 
les moyens d'accompagner le projet de loi et d'avoir les documents informatiques performants et à jour à distribuer 
aux consommateurs. 
 
Un mot sur ce projet de jumelage et sur la coopération d'appui apportée au Maroc ?  
 
L'Union européenne a mandaté la France c'est-à-dire le ministère des Finances comme coordonnateur en 
association avec les Allemands du ministère de l'Agriculture et de la Protection du consommateur et des associations 
allemandes qui sont très puissantes avec beaucoup de moyens. L'idée était d'associer sur le plan administratif et 
juridique des Français et des Allemands pour nous aider à concevoir les produits de communication spots, émissions 
radio guides dépliants. Il y a donc la coopération européenne avec un duo franco allemand qui a été complété avec la 
FAO qui a travaillé sur le Centre marocain de consommation qui est une structure d'expertise et de technicité.  
 
Vous arrivez presque au terme de votre mission. Quel bilan peut-on en tirer ? 
 
La première commande qui nous a été faite a été la constitution d'une base documentaire très large des données 
réglementaires pour le grand public incluant l'ensemble des articles des textes qui intéressent les consommateurs 
depuis les prix, la concurrence, la qualité sécurité.. Avec l'arrivée du projet 30-08, il faut peaufiner les liens. Le 
principe de base qui a été énoncé par M. Chami, c'est qu'il faut se rapprocher de l'acquis communautaire, mais cela 
reste un choix du Maroc. Il faut aller le plus loin possible dans la communauté puisque nous ferons du libre échange, 
Il ne faut pas de disparité entre les textes qui faussent la concurrence mais à un rythme que l'on souhaite. Il nous 
fallait regarder tout ce qui pouvait fausser les échanges, la DCI avait largement entamé ce chantier que nous avons 
complété. La troisième composante a consisté à travailler sur les décrets comme par exemple les modèles de droit 
de rétractation ou de l'utilité publique en tant que modèle de statut.. On a conçu 17 décrets d'application de texte. Il y 
a aussi la refonte du site web de la DCI qui a complété la première base de données.  
C'est une base qui fonctionne dans plusieurs sens avec des fiches pratiques, avec les textes, la jurisprudence 
…Dans le projet, il y avait aussi la partie communication du consommateur et confection d'outils avec et pour les 
associations.  
 
Peut-on être optimiste quant à la pérennisation de ce travail et quel regard portez-vous sur la dynamique des 
associations des consommateurs ? 
 
Ce qui manque le plus, ce sont des associations régionales. Les associations ressemblent à nos associations locales 
en France que j'ai connues il y a 10 ans.  
Elles ont la même sinon une plus grande détermination, beaucoup de dynamisme et beaucoup plus de débouchés 
médiatiques et de ce point de vue, elles ne sont pas en retard. Il faut être vigilant pour rester indépendant, ne pas 
mélanger les genres surtout en matière de sponsoring. Il faut une fédération nationale pour travailler en collectif et 
pour mieux fédérer les actions. En 17 mois nous avons organisés 14 ateliers pour travailler sur divers chantiers 
comme le guide normalisation, un guide d'auto-formation, guide crédit à la consommation, guide crédit immobilier ou 
achat meubles et prestations de service, manuel introductif à l'éducation à la consommation dans l'éducation 
nationale avec des exemples de programmes pour apprendre aux élèves à mieux consommer et bien d'autres 
questions. Tout cela a été fait avec les associations ou en binômes avec des volontaires d'associations, l'action 
pouvant être dupliquée avec les autres associations.  
 
Avez-vous enregistré des changements depuis ces deux dernières années quant à l'implantation de la culture des 
droits des consommateurs au Maroc ?  
 
Une belle dynamique a été créée. On a de vrais groupes et à chaque atelier nous avons la présence d'une douzaine 
d'associations qui en veulent et qui bataillent et qui s'impliquent. On a crée avec eux une dynamique, celle-ci doit être 
transformée en dynamique de fédération. Avec la loi 31-08, avec la veille documentaire et informatique qui doit être 
soutenue et portée, avec l'actualisation juridique qui est un chantier permanent, le pari est soutenable. Il faut que la 
DCI se donne les moyens de porter tout cela pour maintenir l'élan de cette dynamique. A coté de cela il faut bien sur 
les moyens pour subventionner les associations par projet par exemple comme cela se fait en Europe.  
Actuellement c'est notre projet de jumelage qui a financé tout cela, qu'en sera-t-il demain ? A fin Mai, à la fin de notre 
mission, le texte des guides sauf amendement sera ficelé.   
     
        
  Par Farida Moha | LE MATIN  
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 2009طية إىٚ غاٝح ٍاسط  4000شثاتٞل الاسرٖلاك ٍنْد ٍِ ٍؼاىجح 

 
٠ح اٌّغرٍٙه اٌّٛضٛع ٌذٜ ِعٍظ أوذ أؼّذ سضا اٌشاِٟ، ٚص٠ش اٌصٕاػح ٚاٌرعاسج ٚاٌرىٌٕٛٛظ١اخ اٌؽذ٠صح ػٍٝ لشب اٌؼًّ تمأْٛ ؼّا

اس إٌٛاب ل١ذ اٌذساعح، ٚأشاد اٌشاِٟ، خلاي ٌماء ذٛاصٍٟ ٔظّرٗ ٚصاسذٗ أٚي أِظ تاٌشتاط، فٟ إطاس ذخ١ٍذ ا١ٌَٛ اٌؼاٌّٟ ٌٍّغرٍٙه، ذؽد شغ

ِا٠ح اٌّغرٍٙه، لاع١ّا ِششٚع ، تاٌرؼاْٚ اٌذٌٟٚ ِٚا لذِٗ ِٓ دػُ ذمٕٟ فٟ ِعاي غ«اٌرؼاْٚ اٌذٌٟٚ ٚإٔؼاػ اٌصمافح الاعرٙلاو١ح تاٌّغشب»

 إؼذاز اٌّشوض اٌّغشتٟ ٌلاعرٙلان تذػُ ِٓ طشف ِٕظّح الأُِ اٌّرؽذج ٌٍرغز٠ح ٚاٌضساػح ٚاٌزٞ ٠ٙذف إٌٝ إٔؼاػ اٌصمافح الاعرٙلاو١ح ٚدػُ

ج اٌّغرٍٙه، اٌزٞ أعفش ػٓ ٚوزا ِششٚع ذٛأِح ِغ الاذؽاد الأٚسٚتٟ فٟ ِعاي اٌذػُ اٌمأٟٛٔ ٚاٌّؤعغاذٟ ٌؽّاٞ. اٌؽشوح اٌعّؼ٠ٛح اٌّغشت١ح

لاػذج ِؼٍِٛاذ١ح ذؽرٛٞ ػٍٝ ٔصٛص ٚاظرٙاداخ لضائ١ح عرذِط فٟ فضاء الاعرٙلان ػٍٝ اٌّٛلغ الإٌىرشٟٚٔ ٌٍٛصاسج 

: ٚفٟ ع١اق رٌه ، أشاس اٌشاِٟ إٌٝ اٌذٚس اٌزٞ ٌؼثرٗ شثات١ه الاعرٙلان فٟ دػُ اٌّغرٍٙه اٌّغشتٟ، ٚاٌّؽذشح ػٍٝ ِغرٜٛ أستغ ِذْ ٟ٘

طٍة إٌٝ  4000اٌعذ٠ذج، اٌص٠ٛشج، اٌم١ٕطشج، ٚظذج، فٟ إطاس تشٔاِط ٌٍرؼاْٚ اٌّغشتٟ الأٌّأٟ ، ؼ١س أعفشخ ٘زٖ اٌشثات١ه ػٓ ِؼاٌعح 

  .2009غا٠ح ِاسط 

٘زٖ اٌشثات١ه اٌرٟ ذششف ػ١ٍٙا ظّؼ١اخ ؼّا٠ح اٌّغرٍٙه، ٚذرٌٛٝ ِّٙح ِؼاٌعح اٌشىا٠اخ اٌٛاسدج ػ١ٍٙا تشىً ٚدٞ، ؼغة ِا أوذٖ ِؽّذ 

، ذّصً ؼصح الأعذ ف١ٙا اٌشىا٠اخ اٌخاصح تاٌمشٚض «اٌّغاء»تٕمذٚس، سئ١ظ ف١ذسا١ٌح ظّؼ١اخ ؼّا٠ح اٌّغرٍٙه تاٌّغشب فٟ ذصش٠ػ ٌـ

  .فاع فٛاذ١ش اٌىٙشتاء ٚػشٚض اٌٙاذف اٌّؽّٛياٌثٕى١ح، ٚاسخ

  .ظّؼ١ح 17ٚطاٌة تٕمذٚس ترىص١ف ػًّ اٌعّؼ١اخ، ؼ١س أشاس إٌٝ أْ اٌعّؼ١اخ إٌش١طح فٟ ِعاي ؼّا٠ح اٌّغرٍٙه تاٌّغشب لا ذرعاٚص 

ج الاعرٙلان تاٌّغشب، ٌٚرم٠ٛح ٚلذ ذٛصػد أشغاي اٌٍماء ػٍٝ ٚسشر١ٓ، خصصد الأٌٚٝ ٌرم١١ُ ؼص١ٍح اٌثشاِط اٌّغطشج ٌر١ّٕح ٚذط٠ٛش شماف

  .دٚس خذِاخ ظّؼ١اخ ؼّا٠ح اٌّغرٍٙه، ٚشىٍد اٌصا١ٔح، أسض١ح ٌرؼ١ّك إٌماػ ؼٛي ٚعائً ٚعثً ذط٠ٛش الاعرٙلان

ِٚٓ طشف  2008شرٕثش  11ٚذعذس الإشاسج إٌٝ أْ ِششٚع لأْٛ ؼّا٠ح اٌّغرٍٙه لذ ذّد اٌّصادلح ػ١ٍٗ ِٓ طشف ِعٍظ اٌؽىِٛح تراس٠خ 

، ٚ٘ٛ ٠ٛفش لاػذج لا١ٔٛٔح ذّىٓ اٌّٛاطٓ ِٓ ضّاْ ؼمٛلٗ ٚخاصح اٌؽك فٟ اٌرشاظغ، اٌؽك فٟ 2008أورٛتش  20صساء تراس٠خ ِعٍظ اٌٛ

الإػلاَ، ٚاٌؽّا٠ح فٟ ِعاي اٌمشٚض، ٠ٚشذد ػٍٝ اعرؼّاي اٌٍغح اٌؼشت١ح فٟ ٚصف ٚػشض ٚذمذ٠ُ إٌّرٛض ٚت١اْ طش٠مح اعرؼّاٌٗ ٚششٚط 

وّا ٠ؼضص دٚس اٌؽشوح . اعرؼّاي اٌؼشت١ح فٟ اٌفٛاذ١ش ٚاٌّخاٌصاخ ِٓ أظً ضّاْ إخثاس ظ١ذ ٌٍّغرٍٙه اٌضّاْ ٚاٌخذِح تالإضافح إٌٝ

. الاعرٙلاو١ح فٟ ِعاي اٌرّص١ٍ١ح ٚاٌذفاع ػٓ ِصاٌػ اٌّغرٍٙى١ٓ أِاَ اٌمضاء

ص٠ٕة اٌّٛذشٛ 
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